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Regeste
A.________/Service des automobiles et de la navigation | Retrait de sécurité prononcé par le SAN à l'encontre d'un conducteur qui s'est soumis avec succès à un suivi de 6 mois auprès de l'USE, ainsi qu'à des prises capillaires lui permettant de récupérer son droit de conduire, mais qui, durant la période de probation de 18 mois de suivi complémentaire ordonnée par le SAN, donne lieu à un test capillaire positif lors du dernier rendez-vous, puis à un nouveau test positif dans les 6 mois de probation supplémentaire ordonnée. Dans les deux cas, les tests ont révélé une consommation modérée, étant précisé qu'aucune conduite sous l'emprise de l'alcool ne lui est reprochée. Recours partiellement admis : la décision attaquée n'est pas conforme au principe de proportionnalité et impose une mesure trop restricitve en ne tenant pas suffisamment compte des circonstances du cas d'espèce. Le recourant n'a manqué aucun rendez-vous durant les plus de deux ans de suivi qui lui ont été imposés; il a pleinement adhéré au traitement et les médecins reconnaissent une prise de conscience en particulier quant à sa capacité à dissocier son comportement s'agissant de la consommation d'alcool et la conduite; les médecins ont au surplus considéré qu'une nouvelle expertise n'était pas nécessaire, aucune dépendance à l'alcool n'étant avérée. Décision réformée en ce sens que le droit de conduire est restitué, mais assorti d'une période de probation de quatre mois impliquant une abstinence totale attestée par des tests capillaires tous les deux mois et un suivi à l'USE.
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai de trente jours fixé par l'art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36), le recours est intervenu en temps utile. Il satisfait également aux autres conditions formelles énoncées par l'art. 79 LPA-VD, de sorte qu’il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
La décision attaquée prononce un nouveau retrait de sécurité du permis de conduire du recourant, après que celui-ci avait récupéré son droit de conduire mais pas respecté les conditions au maintien de son droit, en particulier une obligation d'abstinence stricte de toute consommation d'alcool durant dix-huit mois (dès le 5 juin 2019). Le recourant conteste le principe du nouveau retrait de sécurité, ainsi que la durée des conditions posées à la restitution de son droit de conduire. a) L'art. 14 al. 1 de la loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière (LCR; RS 741.01) dispose que tout conducteur de véhicule automobile doit posséder l'aptitude et les qualifications nécessaires à la conduite. Est apte à la conduite celui qui, notamment, ne souffre d'aucune dépendance qui l'empêche de conduire un véhicule automobile en toute sécurité (art. 14 al. 2 let. c LCR). Selon l’art. 16 al. 1, 1 ère phrase LCR, les permis et les autorisations seront retirés lorsque l’autorité constate que les conditions légales de leur délivrance ne sont pas ou plus remplies. A teneur de l’art. 16d al. 1 let. b LCR, qui met en œuvre les principes posés aux art. 14 al. 2 let. c et 16 al. 1 LCR, le permis d'élève conducteur ou le permis de conduire est retiré pour une durée indéterminée à la personne qui souffre d'une forme de dépendance la rendant inapte à la conduite. S'agissant de la notion de dépendance au sens de l'art. 16d al. 1 let. b LCR, singulièrement de la notion de dépendance à l'alcool, il résulte de la jurisprudence que son existence est admise si la personne concernée consomme régulièrement des quantités exagérées d'alcool, de nature à diminuer sa capacité à conduire des véhicules automobiles, et se révèle incapable de se libérer ou de contrôler cette habitude par sa propre volonté. La dépendance doit être telle que l'intéressé présente plus que tout autre automobiliste le risque de se mettre au volant dans un état ne lui permettant plus d'assurer la sécurité de la circulation. La notion de dépendance au sens de l'art. 16d al. 1 let. b LCR (cf. ég. art. 14 al. 2 let. c LCR) ne recoupe donc pas la notion médicale de dépendance; la notion juridique permet déjà d'écarter du trafic les personnes qui, par une consommation abusive d'alcool, se mettent concrètement en danger de devenir dépendantes au sens médical (cf. ATF 129 II 82 consid. 4.1; TF 1C_243/2007 du 6 novembre 2007 consid. 2.1; 6A.23/2006 du 12 mai 2006 consid. 2.1; CDAP CR.2019.0040 du 7 avril 2020 consid. 2; CR.2013.0072 du 8 octobre 2013 consid. 3b et 3d/bb; CR.2011.0023 du 22 septembre 2011 consid. 2b). Dans son Message concernant la modification de la loi fédérale sur la circulation routière du 31 mars 1999, le Conseil fédéral a relevé que la consommation d'alcool pouvait justifier un retrait du permis de conduire pour inaptitude même en l'absence de dépendance au sens de l'art. 16d al. 1 let. b LCR (FF 1999 IV 4106, spéc. p. 4136 ad art. 16d LCR). Il a retenu qu'il y avait lieu dans ce cadre de déterminer, par une expertise psychologique, si le permis de conduire devait être retiré à la personne concernée en se fondant sur l'art. 16d al. 1 let. a LCR (la personne n'étant pas en mesure, pour des motifs psychiques, de choisir entre boire et conduire) ou l'art. 16d al. 1 let. c LCR (la personne ne voulant pas choisir entre boire et conduire, en raison par exemple d'un défaut de caractère). Le retrait de sécurité pour cause d'alcoolisme (ou d'autres causes de toxicomanie) constitue une atteinte importante à la personnalité du conducteur concerné. L'autorité compétente doit, avant d'ordonner un tel retrait, éclaircir d'office la situation de la personne concernée. Si elle met en œuvre une expertise, l'autorité est liée par l'avis de l'expert et ne peut s'en écarter que si elle a de sérieux motifs de le faire (cf. ATF 142 IV 49 consid. 2.1.3 p. 53; également ATF 140 II 334 consid. 3 p. 388). En particulier, pour admettre la valeur probante de l'expertise, il faut que les points litigieux aient fait l'objet d'une étude circonstanciée, que le rapport se fonde sur des examens complets, qu'il ait été établi en pleine connaissance de l'anamnèse, que la description du contexte médical et l'appréciation de la situation médicale soient claires et enfin que les conclusions de l'expert soient dûment motivées (ATF 134 V 231 consid. 5.1; ATF 125 V 351 consid. 3a). A lui seul, l'abus de boissons alcooliques ne suffit pas à justifier un retrait du permis de conduire. Il faut en outre que l'autorité soit objectivement fondée à redouter, chez le conducteur en cause, un manque de contrôle ou de discipline ou une altération des facultés propres à engendrer une menace pour la circulation routière (CDAP CR.2020.0035 du 5 novembre 2020 consid. 3a; CR.2013.0072 du 8 octobre 2013 consid. 3d/cc). b) L’art. 17 al. 3 LCR prévoit quant à lui que le permis d’élève conducteur ou le permis de conduire retiré pour une durée indéterminée peut être restitué à certaines conditions après expiration d’un éventuel délai d’attente légal ou prescrit si la personne concernée peut prouver que son inaptitude à la conduite a disparu. Les conditions auxquelles la décision de restitution est subordonnée sont en réalité des charges, lesquelles se définissent comme l'obligation de faire, de ne pas faire ou de tolérer quelque chose, imposées à un administré accessoirement à une décision (Pierre Moor/Etienne Poltier, Droit administratif, vol. II, 3 ème édition, Berne 2011, n° 1.2.4.3, p. 92). Même si la fixation de ces "conditions" n'est théoriquement pas obligatoire, ainsi qu'en témoigne la formulation potestative de l'art. 17 al. 3 LCR, elle représente aujourd'hui la règle (Cédric Mizel, Droit et pratique illustrée du retrait du permis de conduire, Berne 2015, p. 568 et les références citées). Ainsi, suivant la pratique du Tribunal fédéral, la restitution du permis de conduire après un retrait de sécurité prononcé en raison d'une dépendance à l'alcool peut être subordonnée à une abstinence contrôlée médicalement, limitée dans le temps, afin de s'assurer de la guérison durable de l'intéressé et de diminuer le risque de récidive pour quelque temps après la réadmission à la conduite (TF arrêt 1C_152/2019 consid. 3.1; 1C_238/2013 du 27 août 2013 consid. 3.4). Compte tenu du principe de proportionnalité, subordonner l’autorisation de conduire à de telles charges est possible lorsque celles-ci servent la sécurité routière et sont conformes à la nature du permis de conduire. L’aptitude à conduire ne doit pouvoir être maintenue qu’à l’aide de cette mesure. Les charges doivent en outre être réalistes et contrôlables (TF arrêt 6A.27/2006 du 28 mai 2006, consid. 1.1; CDAP arrêts CR.2019.0030 du 16 décembre 2019, consid. 3; CR.2018.0018 du 18 septembre 2018 consid. 3a et la référence citée). L'autorité administrative dispose d'un important pouvoir d'appréciation pour fixer les conditions auxquelles le droit de conduire peut être restitué, en particulier pour déterminer la durée de l'abstinence contrôlée à laquelle doit se soumettre le conducteur (ATF 129 II 82 consid. 2.2; TF arrêts 1C_152/2019 du 26 juin 2019 consid. 3.1 et 1C_122/2019 du 18 mars 2019 consid. 3). En référence à la doctrine médicale, le Tribunal fédéral a admis qu'une guérison durable d'une dépendance à l'alcool – voire déjà de l'abus d'alcool déterminant pour le trafic – requiert une thérapie et des contrôles durant quatre à cinq ans après la restitution du permis de conduire ainsi qu'une abstinence contrôlée durant trois ans au moins même si des délais plus courts sont usuels (TF arrêts 1C_324/2009 du 23 mars 2010, consid. 2.4; 6A.77/2004 du 1 er mars 2005, consid. 2.1 et les réf. citées; Mizel, op. cit., ch. 7.7.3.2., p. 568). Dans ce cadre, en cas de retrait du permis de conduire pour un motif alcoologique, l’observation d’une abstinence de toute consommation d’alcool est le seul moyen permettant à l'intéressé de démontrer qu'il est parvenu à surmonter durablement son inaptitude en ayant cessé toute consommation d'alcool sur une longue période (CDAP arrêts CR.2014.0045 du 26 mai 2015 consid. 2c; CR.2014.0073 du 28 janvier 2015 consid. 2a in fine et les références). Enfin, l'art. 17 al. 5 LCR prévoit que si la personne concernée n'observe pas les conditions posées ou trompe d'une autre manière la confiance mise en elle, le permis lui est retiré à nouveau. Dans cette hypothèse, l'autorité devra décider de la durée d'un tel retrait et s'il y a lieu de fournir de nouvelles preuves quant à l'aptitude à conduire de la personne en cause (Message du Conseil fédéral concernant la modification de la loi fédérale sur la circulation routière du 31 mars 1999 , FF 1999 IV 4106, spéc. p. 4137 ad art. 17 LCR). Selon la jurisprudence claire de la CDAP, le schéma d'application des dispositions légales rappelées ci-dessus est dès lors le suivant: le permis est retiré pour une durée indéterminée en raison d'une inaptitude avérée (art. 16d al. 1 LCR); il peut être restitué à certaines conditions si l'intéressé prouve que son inaptitude a disparu (art. 17 al. 3 LCR); si la personne concernée n'observe pas les conditions posées au maintien de son droit de conduire ou trompe d'une autre manière la confiance mise en elle, un retrait de sécurité peut être prononcé (art. 17 al. 5 LCR; arrêts CDAP CR.2021.0009 du 16 septembre 2021 consid. 2 a; CR.2014.0045 précité consid. 2c), le Tribunal fédéral ayant précisé qu'en pareille hypothèse, il n'est pas nécessaire de procéder à de nouvelles investigations quant à l'aptitude à la conduite de l'intéressé (cf. arrêts TF 1C_147/2018 du 5 octobre 2018 consid. 6.1; 1C_492/2015 du 12 octobre 2015 consid. 4; 1C_523/2011 du 5 mars 2012 consid. 2.3). c) Exprimé de manière générale à l'art. 5 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101), le respect de la proportionnalité dans l'activité administrative exige que la mesure prise par l'autorité soit raisonnable et nécessaire pour atteindre le but d'intérêt public ou privé poursuivi (ATF 136 I 87 consid. 3.2). En outre, le principe de la proportionnalité ‑ tel qu'il découle de l'art. 36 al. 3 Cst. ‑ exige qu'une mesure restrictive soit apte à produire les résultats escomptés (règle de l'aptitude) et que ceux-ci ne puissent être atteints par une mesure moins incisive (règle de la nécessité); enfin, il interdit toute limitation allant au-delà du but visé et exige un rapport raisonnable entre celui-ci et les intérêts publics ou privés compromis (principe de la proportionnalité au sens étroit, impliquant une pesée des intérêts; ATF 136 II 97 consid. 5.2.2 et arrêt TF 1C_152/2019 du 26 juin 2019 consid. 3.2). d) Dans le cas particulier, le recourant a été soumis à une expertise complète en juillet 2018, puis à une expertise simplifiée en juin 2019. Le rapport d'expertise de l'UMPT du 19 juillet 2018 mettait en évidence une consommation d'alcool excessive de la part du recourant, à risque pour la santé et pour la conduite "au moins le 16.03.2018"; il était précisé que l'intéressé sous-estimait sa consommation d'alcool d'une manière importante et présentait un critère de dépendance à l'alcool selon la CIM-10. En revanche, dans le rapport d'expertise du 3 juin 2019, l'UMPT relevait une prise de conscience de l'inadéquation et de la dangerosité de son comportement passé, en précisant qu'après la mise au point des différentes notions d'alcoologie, l'expertisé semblait capable d'évaluer son alcoolémie sur la base des quantités absorbées et du temps écoulé et proposait de bonnes stratégies pour ne pas risquer de conduire sous l'emprise de l'alcool en toutes circonstances; les experts parvenaient à la conclusion que l'intéressé s'était soumis au suivi d'abstinence requis et qu'il était entré dans un processus de changement d'attitude vis-à-vis de l'alcool, en modifiant manifestement son comportement en rapport avec ses responsabilités. A la suite de ce rapport d'expertise simplifiée, le recourant s'est vu restituer son droit de conduire par décision du SAN du 5 juin 2019, qui a cependant imposé la poursuite de l'obligation d'abstinence stricte et du suivi à l'USE pour une durée de dix-huit mois supplémentaires, afin de consolider les acquis sur le long terme. Le recourant s'est rendu à tous les entretiens fixés et s'est soumis à tous les tests requis, qui se sont révélés négatifs durant dix-huit mois, à l'exception du dernier test capillaire effectué le 18 décembre 2020, alors que l'entretien final avec le médecin en charge du suivi avait eu lieu le
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décembre 2020. Ce test a révélé la présence de 12 pg/mg d'EtG, étant rappelé qu'un résultat d'EtG inférieur à 7 pg/mg ne fournit aucune preuve d'une consommation régulière d'alcool et que s'il est égal ou supérieur à 7 pg/mg mais inférieur à 30 pg/mg, il indique une consommation modérée d'alcool. En raison de ce non-respect des charges imposées avec la restitution du droit de conduire, le recourant a vu sa période de probation prolongée jusqu'au mois de juin 2021, son permis de conduire ne lui étant toutefois pas retiré. Durant cette période, un nouveau test capillaire positif a été effectué le 7 avril 2021 révélant la présence de 19,5 pg/mg d'EtG, soit une consommation modérée selon les fourchettes des résultats de l'analyse d'EtG rappelées ci-dessus. Le médecin conseil du SAN a néanmoins considéré que ce nouvel épisode était inquiétant, le recourant présentant des difficultés à contrôler sa consommation d'alcool malgré l'avertissement émis en janvier 2021 à la suite de la première prise capillaire positive; elle a préconisé un nouveau retrait de sécurité, assorti d'une nouvelle période de six mois d'abstinence stricte contrôlée par prises capillaires avec suivi auprès de l'USE de même durée; elle a toutefois retenu que dans la mesure où il n'y avait pas de notion de dépendance lors des deux expertises à l'UMPT, il ne se justifiait pas de proposer une nouvelle expertise, le prononcé de conditions de restitution du droit de conduire étant suffisant. Le SAN a suivi le préavis de son médecin conseil dans sa décision du 9 juillet 2021, puis dans sa décision sur réclamation du 20 octobre 2021. Ainsi, le recourant a derechef été considéré comme inapte à la conduite parce qu'il a enfreint les conditions du maintien de son droit de conduire, en particulier parce qu'il n'a pas été capable, à deux reprises, de respecter la prolongation de la durée d'abstinence d'alcool stricte qui lui était imposée. Le médecin conseil considère cependant, et l'autorité intimée à sa suite, que l'aptitude à conduire du recourant n'a pas à faire l'objet d'une nouvelle expertise. Comme exposé ci-dessus, une nouvelle expertise n'est pas nécessairement exigée lorsque l'on se trouve dans l'hypothèse prévue à l'art. 17 al. 5 LCR, à savoir lorsque la personne concernée n'a pas respecté les conditions de restitution de son droit de conduire. Dans le cas d'espèce, l'autorité intimée avait fait preuve de tolérance en n'ordonnant pas de retrait de sécurité lors du premier contrôle capillaire positif au mois de décembre 2020; une décision tenant compte des efforts fournis et progrès présentés par le recourant, ainsi que du caractère modeste de la rechute, avait été rendue, l'autorité se contentant de prolonger de six mois la durée des conditions posées lors de la restitution du droit de conduire. A la suite du nouveau test capillaire positif survenu le 7 avril 2021, il n'a au contraire été procédé à aucune pesée des intérêts et le retrait du droit de conduire a été prononcé sans tenir compte de l'évolution positive de la situation du recourant, ni de la question spécifique relative à son emploi. Pourtant, les taux d'EtG relevés les 18 décembre 2020 et 7 avril 2021 sont inférieurs à 20 pg/mg et sans commune mesure avec les taux constatés lors de l'expertise initiale du mois de juillet 2018. Ainsi, on ne saurait retenir une quelconque consommation abusive depuis le printemps 2018. La prise de conscience du recourant est en outre établie, en particulier quant à sa capacité à dissocier son comportement s'agissant de la consommation d'alcool et de la conduite, le médecin-conseil reconnaissant qu'une nouvelle expertise n'est pas nécessaire dès lors qu'aucune dépendance à l'alcool n'est avérée; de plus, le respect des rendez-vous pour les prises capillaires et la participation active du recourant au suivi de l'USE ne sont pas remis en cause, le recourant n'ayant manqué aucun rendez-vous en près de deux ans et demi de suivi. A cet égard, le tribunal souligne que ce suivi a été particulièrement long alors même qu'un seul épisode de conduite sous l'emprise de l'alcool est à déplorer. La décision initiale ordonnant le retrait du permis de conduire, ainsi qu'une abstinence et un suivi à l'USE de six mois, avait été pleinement respectée; le recourant s'est alors vu restituer son droit de conduire, assorti de charges conséquentes, à savoir une nouvelle période d'abstinence de dix-huit mois, soit trois fois la durée de la décision initiale qui n'avait pas été enfreinte. C'est au terme de cette longue période qu'il a été procédé à un premier test capillaire positif, puis peu de temps après à un second test positif, révélant dans les deux cas une consommation modérée. Aucune consommation excessive, ni aucun nouvel épisode de conduite sous l'emprise de l'alcool n'a toutefois été constaté. Ces éléments n'apparaissent pas dans la décision attaquée, qui n'est que sommairement motivée et se contente de relever que les conditions au maintien du droit de conduire n'ont pas été pleinement respectées. En particulier, l'autorité intimée n'a pas véritablement examiné la situation du recourant sous l'angle des risques qu'il représentait pour la conduite; or, à l'exception du 16 mars 2018, le recourant n'a jamais été considéré comme représentant un tel risque; il résulte au contraire du dossier que depuis cette date, il n'a plus jamais conduit en ayant consommé de l'alcool et qu'il a pris conscience des responsabilités qui lui incombent lorsqu'il est au volant et, de manière générale, s'agissant d'éviter toute consommation excessive d'alcool. Enfin, la décision entreprise ne mentionne même pas le besoin qu'invoque le recourant en lien avec son contrat de travail; le recourant est en effet employé depuis plusieurs années en qualité de vendeur en automobiles; il est parvenu à garder son emploi nonobstant les retraits successifs qu'il s'est vu notifier et cet élément doit être pris en considération dans l'examen des circonstances du cas d'espèce pour procéder à une balance des intérêts adéquate et proportionnée. En définitive, le tribunal parvient à la conclusion que la décision attaquée n'est pas conforme au principe de proportionnalité et impose une mesure trop restrictive au recourant, le but visé pouvant être atteint par une mesure moins incisive tenant compte de manière adaptée aux circonstances du cas d'espèce. Ainsi, le nouveau retrait de sécurité prononcé par la décision attaquée ne saurait être confirmé. Il convient en revanche de maintenir des conditions qui accompagneront le recourant dans la reprise de son droit de conduire, le maintien du droit de conduire pouvant être conditionné à une nouvelle période d'abstinence stricte de toute consommation d'alcool et au suivi de séances auprès de l'USE qui, compte tenu de l'écoulement du temps lié au déroulement de la procédure, peuvent être exigés pour une durée de quatre mois dès restitution du permis de conduire. 3. Fondé sur ce qui précède, le recours doit être partiellement admis et la décision attaquée réformée en ce sens que le droit de conduire doit être restitué au recourant, le maintien du droit de conduire étant subordonné au respect d'une abstinence stricte de toute consommation d'alcool pour une durée de quatre mois, contrôlée cliniquement et biologiquement par une prise capillaire tous les deux mois, ainsi qu'à un suivi à l'USE pour une durée de quatre mois. Le recourant avait pris des conclusions tendant à la restitution de l'effet suspensif. Dans la mesure où le présent arrêt statue sur le fond, les conclusions prises à titre provisionnel n'ont plus d'objet. Vu l'issue du recours, il n'y a pas lieu de percevoir d'émolument judiciaire, l'avance de frais effectuée devant être restituée au recourant (art. 49 et 52 LPA-VD). Obtenant gain de cause sur la majeure partie de ses conclusions, le recourant, qui a agi avec l'appui d'un mandataire professionnel, a droit à des dépens légèrement réduits, mis à la charge de l'Etat (art. 55 LPA-VD et art 10 et 11 du tarif des frais judiciaires et dépens en matière administrative du 28 avril 2015 [TFJDA; BLV 173.36.5.1]).
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